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INSTRUCTION N° DGCS/SD2B/2024/33 du 10 juillet 2024 relative à l’inspection-contrôle dans 
les établissements, services et lieux de vie et d’accueil de protection de l’enfance 

 
 

La ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
chargée de l’enfance, de la jeunesse et des familles 

 
à 
 

Mesdames et Messieurs les préfets de région 
Mesdames et Messieurs les préfets de département 

 
Copie à : 

 
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) 
Monsieur le directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités (DRIEETS) 
Mesdames et Messieurs les directeurs de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités (DEETS) 
Mesdames et Messieurs les directeurs des directions départementales 

de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS) 
Mesdames et Messieurs les directeurs des directions départementales de l’emploi, 

du travail, des solidarités et de la protection de la population (DDETSPP) 
Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 

des agences régionales de santé (ARS) 
Mesdames et Messieurs les présidents des conseils départementaux 

 
 

Référence NOR : TSSA2406360J (numéro interne : 2024/33) 
Date de signature 10/07/2024 

Emetteur Ministère du travail, de la santé et des solidarités  
Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) 

Objet Inspection-contrôle dans les établissements, services et 
lieux de vie et d’accueil de protection de l’enfance. 

Actions à réaliser 

- Veiller à la mise en place, par le département, d’une 
stratégie de prévention des risques de maltraitance dans 
les établissements, services et lieux de vie de protection 
de l’enfance ainsi que d’un plan de contrôle de ces derniers ; 
- Veiller à la mise en place effective de procédures de 
signalement conformes aux dispositions du Code de l’action 
sociale et des familles et du Code de la santé publique ; 
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Nombre de pages et annexes 

12 pages + 7 annexes (29 pages)  
- Annexe 1 - État des lieux 2023 de la procédure de 
signalement prévue au VI de l’article L. 313-13 du Code 
de l’action sociale et des familles et des plans de contrôle 
des établissements, services et lieux de vie et d’accueil 
de protection de l’enfance ; 
- Annexe 2 - Les obligations de signalement dans le 
champ de la cohésion sociale et dans le secteur de la 
protection de l’enfance en particulier ; 
- Annexe 3 - Le cadre juridique applicable au contrôle 
des établissements, services et lieux de vie et d’accueil 
de protection de l’enfance ; 
- Annexe 4 - La prévention et la gestion des risques liés 
à l’activité dans les établissements, services et lieux de 
vie et d’accueil de protection de l’enfance ; 
- Annexe 5 - Élaboration, par les départements, de la 
programmation annuelle des inspections-contrôles dans 
les établissements, services et lieux de vie et d’accueil 
de protection de l’enfance ; 
- Annexe 6 - Tableau des autorités compétentes pour 
prendre les mesures de police administrative prévues 
aux articles L. 313-14 et suivants du Code de l’action 
sociale et des familles (CASF), à la suite des contrôles 
d’établissements et services sociaux ou médico-sociaux 
et de lieux de vie et d’accueil diligentés au titre de l’article 
L. 313-13 du CASF ; 
- Annexe 7 - La cessation d’activité d’un établissement 
ou service social ou médico-social ou d’un lieu de vie et 
d’accueil fonctionnant sans autorisation (article L. 313-15 
du Code de l’action sociale et des familles [CASF]). 

Résumé 

La présente instruction a pour objet de rappeler les 
obligations relatives à la remontée des signalements et 
la définition du périmètre d’intervention des autorités de 
contrôle des établissements, services et lieux de vie et 
d’accueil de protection de l’enfance. 

Mention Outre-mer Applicable en l’état à l’ensemble des Outre-mer. 

Mots-clés 

Inspection ; contrôle ; établissement et service social et 
médico-social (ESSMS) ; lieu de vie et d’accueil (LVA) ; 
stratégie ; maîtrise des risques ; signalement ; évènement 
indésirable grave (EIG) ; suite du contrôle ; autorisation ; 
déclaration ; conseil départemental ; protection de l’enfance ; 
Aide sociale à l’enfance (ASE). 

Classement thématique Action sociale - Enfance et famille. 

Textes de référence 

- Articles L. 312-4, L. 313-13 à L. 313-20, L. 331-8-1 et 
R. 331-8 à R. 331-10 du Code de l’action sociale et des 
familles ; 
- Article L. 1413-15 du Code de la santé publique ; 
- Loi n° 2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection 
des enfants ; 
- Loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 (article 62) ; 
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- Ordonnance n° 2018-22 du 17 janvier 2018 relative au 
contrôle de la mise en œuvre des dispositions du Code 
de l’action sociale et des familles et de l’article L. 412-2 
du Code du tourisme et aux suites de ce contrôle ; 
- Décret n° 2016-1813 du 21 décembre 2016 relatif à 
l'obligation de signalement des structures sociales et 
médico-sociales ; 
- Décret n° 2019-1382 du 17 décembre 2019 pris pour 
l’application de l’ordonnance n° 2018-22 du 17 janvier 
2018 relative au contrôle de la mise en œuvre des 
dispositions du Code de l’action sociale et des familles 
et de l’article L. 412-2 du Code du tourisme et aux suites 
de ce contrôle ; 
- Décret n° 2020-254 du 13 mars 2020 relatif aux 
modalités de la cession prévue à l’article L. 313-1 du 
Code de l’action sociale et des familles ; 
- Décret n° 2023-761 du 9 août 2023 relatif aux 
modalités de mise en œuvre des astreintes journalières 
et des sanctions prévues à l’article L. 313-14 du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
- Arrêté du 28 décembre 2016 relatif à l'obligation de 
signalement des structures sociales et médico-sociales ; 
- Instruction n° DGCS/SD4C/2022/240 du 7 décembre 
2022 relative aux modalités de mise en œuvre de 
l’ordonnance n° 2018-22 du 17 janvier 2018 relative au 
contrôle de la mise en œuvre des dispositions du Code 
de l’action sociale et des familles et de l’article L. 412-2 
du Code du tourisme ; 
- Instruction interministérielle n° DGS/SP1/DGCS/SD2B/ 
2023/36 du 25 avril 2023 relative à la contractualisation 
préfet/ARS/département en prévention et protection de 
l'enfance pour l'exercice 2023. 

Circulaire / instruction abrogée Néant 
Circulaire / instruction modifiée Néant 
Rediffusion locale Néant 
Document opposable Oui 
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui 
Date d’application Immédiate 
 
La protection et la qualité des prises en charge socio-éducative des mineurs et jeunes majeurs 
de moins de vingt-et-un ans confiés à l’Aide sociale à l’enfance (ASE) sont un enjeu majeur 
des politiques publiques en matière de protection de l’enfance et constituent pour cette raison 
l’un des objectifs principaux du comité interministériel à l’enfance en date du 21 novembre 2022. 
 
En application de l’article L. 313-13 du Code de l’action sociale et des familles (CASF), le 
contrôle des établissements et services sociaux ou médico-sociaux (ESSMS) autorisés au titre 
du 1° du I. de l’article L. 312-1 et des lieux de vie et d’accueil (LVA), autorisés exclusivement 
par le président du conseil départemental (PCD), relève de la compétence de ce dernier. 
Ce contrôle est exercé conjointement par le PCD et le préfet de département pour les ESSMS 
autorisés au titre des 1° et 4°du I. de l’article L. 312-1 et pour les LVA conjointement autorisés. 
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II. Travaux nationaux en cours et perspectives 
 
En termes de perspectives, les leviers d’actions suivants ont été identifiés pour améliorer le 
suivi et l’effectivité des inspections-contrôles dans les ESSMS et LVA de protection de l’enfance : 
- Mettre en place une animation nationale relative à l’inspection-contrôle en protection de 

l’enfance, en direction du réseau des agents chargés des contrôles des ESSMS et LVA de 
protection de l’enfance tant au sein des départements que des DDETS(PP), DEETS et 
DREETS. Piloté par la DGCS en lien avec la MPIC de l’IGAS et la DPJJ, ce cadre de travail 
permettrait, dans le respect des limites du principe de libre administration des collectivités 
territoriales, de : 

o Instaurer un espace d’échanges sur les problématiques rencontrées lors des contrôles 
et de partage des bonnes pratiques mises en œuvre dans les départements 
(exemple : construction d’un plan de contrôle conjoint département/État), 

o Recenser les besoins des agents de contrôle en termes d’outillage (exemple : outils 
d’analyse des risques en vue de la programmation des inspections-contrôles), 

o Partager les résultats de l’évaluation de la formation relative à l’inspection-contrôle 
en protection de l’enfance proposée par l’EHESP, le CNFPT et l’ENPJJ, 

o Améliorer les articulations en matière d’inspection-contrôle entre départements, 
DDETS(PP)/DREETS et les directions interrégionales de la protection judiciaire de 
la jeunesse (DIRPJJ) et les directions territoriales de la protection judiciaire de la 
jeunesse (DTPJJ), 

o Favoriser le partage d’expériences entre les départements sur leur structuration de 
la fonction inspection-contrôle. 

- Poursuivre l’enquête annuelle relative à l’état des lieux de la procédure de signalement 
prévue au VI de l’article L. 313-13 du CASF et des plans de contrôle des établissements, 
services et lieux de vie et d’accueil de protection de l’enfance, afin de mesurer les résultats 
des actions engagées par la DGCS et celles mises en œuvre au sein des départements. 

 
 
La DGCS vous tiendra régulièrement informés de l’avancée de ces travaux ainsi que de leurs 
conclusions. 
 
 
 
 
 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de la cohésion sociale, 

 

 
 

Jean-Benoît DUJOL 
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Annexe 1 
 
 

État des lieux 2023 de la procédure de signalement prévue au VI. de l’article L. 313-13 
du Code de l’action sociale et des familles et des plans de contrôle des établissements, 

services et lieux de vie et d’accueil de protection de l’enfance 
 
 
À l’instar des trois années précédentes, la secrétaire d’État chargée de l’enfance vous a 
demandé, par courrier en date du 23 décembre 2022, de faire remonter à la Direction générale 
de la cohésion sociale (DGCS) : 

- Un état des lieux de la procédure de signalement mise en place par les présidents des 
conseils départementaux (PCD), pour vous informer des événements survenant dans 
les établissements, services et lieux de vie et d’accueil de protection de l’enfance de 
nature à compromettre la santé, la sécurité ou le bien-être physique ou moral des 
enfants et des jeunes majeurs accueillis ou accompagnés, prévue au premier alinéa 
du VI. de l’article L. 313-13 du Code de l’action sociale et des familles (CASF), ainsi 
que des suites données à ces signalements ; 

- Un état des lieux des contrôles dans les établissements, services et lieux de vie et 
d’accueil de protection de l’enfance réalisés par les départements, seuls ou conjointement 
avec les services déconcentrés de l’État. 

 
Les résultats de cette enquête présentés ci-après portent sur l’année précédente, à savoir 2022. 
 
En 2023, 52 préfets ont répondu à l’enquête contre 55 en 2022, 59 en 2021 et 94 en 2020. 
Les répondants de cette année sont en grande partie différents de ceux de l’année précédente, 
il est donc difficile de mettre en avant une réelle évolution au cas par cas. Les réponses font 
apparaître des situations hétérogènes. 
 

I. Procédure de signalement : 39 préfets ont connaissance de la mise en place 
d’une procédure de signalement par le département 

 
Parmi les retours, 39 préfets sur les 52 ayant répondu à l’enquête (soit 75 %) déclarent avoir 
connaissance de la mise en place d’une procédure de signalement par le département, en 
application du premier alinéa du VI. de l’article L. 313-13 du CASF. Dans les 39 départements 
concernés, 1 025 événements indésirables graves (EIG) ont été signalés par les PCD aux 
préfets au cours des 24 derniers mois, variant de 0 à 394 selon les départements, ce qui traduit 
une appropriation hétérogène de cette procédure. Il est également probable que le nombre 
d’événements signalés augmenterait significativement si tous les signalements étaient 
comptabilisés. 
 
S’agissant des suites données par les départements à ces événements, elles sont principalement 
les suivantes : 

- Inspections-contrôles, inopinés ou annoncés, réalisés par le département seul ou 
conjointement avec les services de l’État ;  

- Suspensions ou licenciements de professionnels ; 
- Suspensions ou cessations définitives d’activité des établissements ; 
- Signalements au procureur de la République (au titre de l’article 40 du Code de procédure 

pénale) ou dépôts de plainte ; 
- Réorientation des jeunes vers d’autres établissements ; 
- Liens faits avec des professionnels de santé ou des psychologues pour garantir une 

prise en charge sanitaire et psychologique ; 
- Information du juge des enfants et des titulaires de l’autorité parentale. 
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II. Plans de contrôle : 32 conseils départementaux ont communiqué aux préfets 
un plan de contrôle des établissements, services et lieux de vie et d’accueil 
de protection de l’enfance pour l’année 2023 

 
Parmi les retours, 32 préfets sur les 52 ayant répondu à l’enquête (soit 61,5 %) se sont vu 
communiquer par le département un plan de contrôle des établissements, services et lieux de 
vie et d’accueil de protection de l’enfance. 
 
Ces retours font apparaître que la mise en place de contrôles fait le plus souvent suite à des 
événements signalés, plutôt qu’ils ne s’inscrivent dans le cadre d’un plan de contrôle préventif. 
De plus, les plans de contrôle prévoient la possibilité de réaliser des visites inopinées dans 
26 départements (sur les 32 départements prévoyant des plans de contrôle). 
 
Par ailleurs, 14 départements ont indiqué leur intention de se doter, dans un avenir proche, 
d’un plan de contrôle. L’année dernière, le même nombre de départements avaient fait part de 
la même intention. Sur ces 14 départements, 9 n’ont pas répondu cette année à l’état des 
lieux, 4 départements maintiennent cette volonté d’adopter un plan de contrôle dans un avenir 
proche et un département a, entre 2022 et 2023, mis en place cet outil. 
 
Enfin, 18 préfets ont été sollicités par les départements pour des contrôles conjoints durant les 
deux dernières années. Ces contrôles ont été réalisés, du côté des services déconcentrés de 
l’État, essentiellement pour des motifs liés au manque d’effectifs du côté du département ou 
pour des situations de persistance de dysfonctionnements dans les structures. Dans les 
départements effectuant des contrôles conjoints, il est relevé une moyenne d’un contrôle 
conjoint par an avec un maximum de trois contrôles par an sur certains territoires. 
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